
 

 

MBAGNE 2030 
 

 

Charte 
 

 

I)          Présentation 

 

Par la présente note introductive nous voulons présenter le groupe de réflexion, de 

conception, de propositions de M’bagne 2030.  Pourquoi 2030 ? Pour une décennie de 

développement comme objectif général. 

 

a.   Réflexion sur toutes les problématiques de développement en faveur du village de 

M’bagne quelle qu’en soit la forme : économique, sociale, culturel, cultuel, sanitaire. 

Développement des ressources naturelles, économiques, financières et humaines. 

b.   Conception d’études, de projets en tout genre au profit du village. 
 

c.   Propositions d’objectifs, d’évaluation, de mise en œuvre en direction des initiatives 

privées ou publiques dans tous les domaines. 

 
 

 
II)         Composition & Intégration 

 

Le groupe de réflexion sera composé de la diversité la plus large possible de ressortissants 
 

de M’bagne exclusivement. Les participants seront classés en sous-groupe : 

 

a.   Les entrepreneurs 

b.   Les experts 

c.   Les cadres 
 

d.   Les jeunes professionnels (en formation universitaire post  bac, diplômés de 

l’enseignement supérieur stagiaires ou à la recherche d’emploi) 

 

Le groupe favorisera la connaissance mutuelle des  membres. Les plus jeunes seront 

intégrés pour leur permettre de se mouvoir en vue de se former  et de prendre la relève. Le 

libre choix est  laissé à chacun de se positionner dans un sous-groupe. L’objectif est  de 

faciliter les recherches éventuelles de contributions et de personnes ressources. 

 

III)          Flexibilité & adhésion 
 

 

En plus des  membres identifiés par l’initiateur les adhésions seront libres. Ceux 

qui voudront participer pourront se faire connaitre et demander leur adhésion. De 



la même manière ceux qui voudront se retirer pourront juste le signaler et leur 

retrait sera acté. 

Il n’y aura pas d’organes dirigeants. Celui qui lancera une idée, une initiative, un 

projet, une suggestion sera le directeur de son initiative. Les autres membres 

devront l’assister en complétant son projet jusqu’à sa maturité. 

 
 

 
IV)       Reconnaissances 

 

Le groupe reconnait et souhaite être reconnu par toutes les « institutions » de M’bagne 

préexistantes : 

 

                     Nouakchott :  ARM, Mutuelle, Action Directe etc.… 
 

                     M’bagne : le Comité des sages etc… 
 

                     Nouadhibou : 
 

                     Zouerate : 
 

                     France : 
 

                     Etc. 

 
Le groupe se définit et se veut complémentaire. Il est prêt à exécuter toute mission de 

développement officiellement assignée. 

 

V)        Déontologie, éthique 

 

Le groupe est apolitique, non religieux, non discriminatoire (sexe, âge,). Tous les membres 

sont égaux. 

 

La règle de base c’est le respect dans l’objectivité et l’efficacité et la complémentarité. 

 
VI)       Ressources 

 

Il n’y a pas de cotisation. Les ressources proviendront des dons ou seront créées en fonction 

des besoins réellement exprimés et recoupés. 

 

VII)         Forme de participation 
 

Il y aura deux catégories de participants : 

 
a.   Les membres permanents dont la liste figurera dans le groupe pour des besoins de 

présentation et de représentation éventuelle. 

b.   Les membres vacataires qui pour des raisons professionnelles et/ou de déontologie 

et de conformité par rapport à leur appartenance professionnelle (conflit d’intérêts, 

éthique, conformité) ne peuvent pas apparaître. Ici aussi le libre choix est laissé à 



Chacun de se positionner. Et il est aussi possible de changer son statut en cas de 

besoin. 

 

 

VIII)       Organisation des débats et échanges 
 

Il n’y aura pas de débats réunissant plusieurs personnes en même temps dans le groupe. La 

participation étant contributive les échanges verbaux se feront en dehors entre les intéressés 

sous la forme et les modalités à leur convenance. Dans le cadre du groupe ne passent que 

Les contributions écrites pour éviter les débordements et les tensions inutiles. 
 
 
 
 

IX)       Sanctions 

 
Les initiateurs se réservent le droit de faire respecter scrupuleusement la présente charte. 

Tout contrevenant se fera purement et simplement exclure e t  ses coordonnées retirées du 

groupe. Il est strictement interdit d’utiliser les ressources du groupe à des fins personnelles à 

son insu. 


